
LE PRIX COURANT

Avoine Man. No 3. .
Avoine Mani. (feed No 1

extra)
Avoine- Qué. et Ont. No 2
Avoin:'; Qué. et Ont. No 3
A Avoi-ne Qé t.n.o.
6rge £ moéuléi.
Seigle.........
Polo No 2, ordinaires...
StuTatîin
ltl'llnlle No 3. jaillie...

Farines
Ilatent4. d4hiver . . 2 sacs9
Patente du printl<'mps. 2 sacs
Stralgbt rot-!e.rti . .. bairil1
Forte àl boulanger . . 2 sacs
Farine de blé-d'Ii4e .. sac
Farine à pàtlsserte .. sac

1147 0.48

li 47J 0.48
o 47 0.47J
1146 0.47

0.90 0.61
0.76 0.77
4194 0.95
0.66 0.57
lI.73 0. 7 5

Farines d'avoine
Avoine roulée .sac 90 ibA. 2.26 2.30
Avoine roulée .. . ban-il 4 76 4.90

Issue& de blé
Son Manitoba, au char, ton 21.00
Grû Manitoba, au char, ton 24.00
Con ilOntario. ;lu char. toit 22 110
Grù d'Onliérici, aus char, ton 24.001
Moulée .. .... au char 28.00

en $a:%
22.*00
25.'00
22.*510
24.'50
34.00

FROMAGE
Marché de Montréal

Il 114- se' fait aucune t.ran', u«'î Ion. aussi
1,1 ih< 'siil i ru tosihie de nromtmer un

ivrilx, bl liin qu'o n n<n: s iise q ne lo.i déten-
té-tirs, complat> sur une rep>vî dle la ch'

imnde,. nlIcce)t<raient pas molîîm de 1 9
t <'irts itou r le peu il ' fromage quî'ils oni
vi,ro<r.- (in nmai ns

BEURRE
Marché de Montréal

i ks prix (iui blier, ont été ha lysés et
i, ndn<anc d' it i ari hé v!- encor ài a n
b ai s-se; vs ouloir a nli "pe~îr ,mr les,
é véinn irs. nouis ti <<n tr. <ns I Ps prixs
aurxquei-s on î i nit îî>i~lht

Nous colons:
I der,'<. etréîii.ri,'s

liei~'re de fermie Pii
Ileuîrre <'ni rtuiieatix

«.25

<t 1<11

OEUFS
Marché de Montréal

" es o0,uf' --s" "nI î'Ias!ý,z 1-1111v densa n-
dle. siirtcâjl lits oeufs frais
Oeufs des glaciý,es..
Oeuifs st'rhi(teieit frais

LEGU MES
Aurlbergilles .... la dtrz
Betteraves .... le sa(.
Carottes. .. . .... sac
Ca.rOt'te6 nouivelles . le' pqt.
Céleffi . . . . le craie
ChaMPignong....i. .. . lb.
Ohoux-fleurs . . . . le <'rate
Clhoux .. ... .. le qua-rt
Choux BrtLxeit . le caseau
Concombres .. .... la doz.
(3resson . . .doz. paquet
Echalottes . ,la doz. pqt<s.
Epl'nardés.. .. ... le quart
Fèves vertes et au-nes,

le panier
Navets .. ..... je sac
Oignons Américains . lese
Oignons d'Espagne, la cýe
Oignons d'ls.pagne, 1-2 cse

O 26 0.27
03 1.35

Oignons jaunies, sac ....
Oignons rouges .. la sac
Oignons rouges .. le quart
INnais .. ...... e sac
Patateai (au détall), le sac

Patates (en gros), le sau
90 Ibo.........

Patates nou volles .. la ah.
Patatées sucrées d e panier
PorilI.......la doz.
Pimient . . le pan4er
Poi-reaux la doz. pqt.
Radis<......la lb.
Raifort... .... lu 4b.
Sallade (le Bloston .lat hie
Salade de WVate'rloo .la hie
Salgifis .. la lez. de pqt..
Tomates do Floride, le crato
Tomnates de serre . la lb.

FRUITS VERTS

Ananas . . . . caisse
Atoca ...... baril
Biananes, régime (en crate)
Citrons, Mlessi-ne (300s), bte
FralmFses. .. ... le caseau
Kumquats . . . le caseau
Oranges Jamaïque . . baril
Oranges Jamaïqute . . . bic
Oraîîigi'.s Valence (421s.
Oranges Valence (714s.).
Oranges (le Floride . la bte
Oianges Mexique . . . hic
Grarges Navels . . . botte
P-imprlemouss.t . . boite
Pommnes No 1 baril
Ponmn s No 2 . . . baril
Raisins Malaga, colorés, -brl.
Tangprines . . . . la botte

points de la campagne, malis le coutil -
ce achète peu pour la raison c-e~,

Nous entons sur 'ralis, à Montréal. '
tonne, en lote de char:
Foin pressé No 1 . . . . 001.
L'nin ni'n0Aa ?n 9 nvt-.ý la lrà£

Foin .pressé No 2,. orsi .. 9.00
0.76 0.80 Fo4nv. mélangé de trèfle .. 0.00
0.00 0.06 Trèflée pur . 6.50
0.00 2.00 Paiq d'avoine . 6.00

3.50
10.00

2.00
3.25
0.60
1L26
4.00
2.25
3.50
5.00
2.75
2.25
3.00
4.75
7.0>)
5.00
6.00
6,00

FOIN PRESSE ET FOURRAGES

Marché de Montréal
Le marché locale est actuellement en-

tr, i -, mains dles uîiltlvateu-rs des envi-
rons qui viennent vendre directemet
lteir foin à la clientèle de nos marchande.

be foin est très offert de tous les

9 :,~
~ 5.'
7 <Jd

6.5<

Note spéciale
M. Emîle Ohaiut a été admie cm,

(le notre société depuis le lier féviti
N L. Chaput, Fils et Cie.

On a trouvé un emlploi nouveau et curivii
de l'électricité. La ville de ZittAu passé'.
(les idrêts magnifiques et étendues. dan.i
lesquelles de tels ravages étaient fait;-
pair les larves d'un inaecte connu sou-z'.
nom de "nun", qu'on a jugé néeasair.
<'abattre toue les arbres eur de gran1l-
espaces. L'été dernier, on eut recours àr
la lumière électrique -pour combattre if-,-
Insectes. Sur le toit de la stagJon éle.
trique de la ville, on monta un a4pirratii
et deux puissants -projeteurs, dont 1,'-ý
rLiyors. furent dirigés A cinq milles -1
di-stance vers la forêt. 1.~e résultat esîî
ré se produisit. Les inaectes s'envolèrepn*
par milliers vers la -lumière, mals, avant
quIls purssent atteindre les projecteur-
is se trouvèrent dans je champ d'actiot.
(ie l'aspirateur et furent em-portéis à 1eir'
tiestruction. Dans une seule nuit, £fi
vres de ces Insectes furent dëtruites il
cette manière, sains comipter un grau!
nombre de ces insectes qui trouvèrent .i
mort en venant en contact avec les ard -
dops lantpes électriques des irues de 1i
vil-le, dont on avait enlevé les globes
dessein.

1.
EN ECRIVANT AUX ANNONCEURS, CITEZ " LE PRIX COURANT'

LE NORD-OUESTCANADIEN.
Règlements concernant les Homnestem.ds

Toute section de nombre pair dus terres du Dominion, dans l'Ouest du Canada, excepté 8 et à&,
non réservée Pour les hoee ou réservée pour fournir des lots à bois pour les colons on dans
tout autre but, pourra être prise comme homestead par tout chef de faille ou par tout Individulmâle âgé de pius de dix-huit ans. jusqu'à tie étendue de un quart de section de xoe acres, plus ou
moins.

Entrée: V'entrée doit être faite personnellement, au bureau local des Terres, pour le districtcfase trouve le terrain jprendre $10.00 seront chargée pour cette eutrée.
DOVOIrs dB Colon: Un colon auquel on ai-corde une entrée pour un homestead, est obligé,

par l'Acte des Terres du Dominion et oes amendements, de remplir les conditions S'y rapportant.
de l'une des manières suivantes:

1) Réaliddr au moins six mois sur le homestead et lanmise en culture de celui-ci, chaque année
pendnt toisans.La outue et d'xigr u'un colon mette quinze acres eu culture-* mais s'ilepréf ère, il peut remplacer cela gar du bétaiL Vingt tètes de bétail étant sa proprlUté, réelle.avec des constructions poui les abriter seronVacceptéee au lieu de la culture.

-(2) si le pre <ou la mère, au cas où le père serait mort) ou toute personne q~ui est éligible pour
faire une entrée de homestecad. d'après.la teneur de cet acte réside sur untem dans le voisi-nage du terrain pris comme homestead par la dite pronne, les conditions de cet acte, quant au
lieu de résidence avant d'obtenir la patente, peuvent être satisfaites par toute personne résidant
avec le père ou là mètre.

(3) Si le colon a sa résidence permanente sur la ferme qu'il possède dans le voisinage de sonhomneateadl les conditions de cet Acte, quant à la résidence, peuvent être satisfaités par toutell
personne rýsldant avec le père ou la mère.

(3) Si le colon a m résidence permanente sur la ferme qu'il possède dans le voisinage de sonhomestessi. les conditions de cet Acte, quant à la résidence, peuvent être satisfaites par le fait de
résidence sur la dite ferme.

La Demande de Lettres Patentes devra être faite au bout de trois ans à l'agent local au
sous-agent ou à l'inspecteur des homesteada Avant de demanddedes lettres patentes, le colondevra donner un avis de six mois, par écrit, au Commissaire des Terres du Dominion, à Ottawa,
de sou Intention de ce faire.

IRensetBemente : Les Immigrants nouvellement arrivée recevront au bureaù de l'Imnmi-
gatin,. à Winnipeg, ou dans tout Bureau des Terr-es du Dominion, dans l'Ouest du Canada desrenseignements concernant les terres libres ou, des officiers en charge, avis et assistancoe grauite

Porotenir les terres qui leulr conviennent, W. W. COR'!, Député Ministre de Iut.&ieur.


